
 

 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION

 

Jugement des propositions :

Conformément  à  la  délibération  n°16-0366,  une  Commission  Municipale  permanente  est
constituée,  dont  l'avis  sera  transmis  à  Monsieur  le  Maire  de la  Commune de Toulouse,  pour
décision.

 

 

Composition du dossier de consultation :

Les candidats devront formuler leur proposition sur la base des documents suivants :

-          Appel à projet

-          cahier des charges et annexes

 

 

Forme de la remise des propositions :

Les  candidats  remettront  leur  proposition  sous  une  double  enveloppe  cachetée,  qui  sera
transmise :

-          soit par lettre recommandée avec accusé de réception

-          soit par dépôt contre récépissé

 

Un envoi sous forme numérique sera demandé dans un deuxième temps.

 

Critères de jugement des propositions :

La Commission Municipale, pour apprécier la valeur de chaque proposition, prendra notamment en
compte :

-          la qualité du projet 

-          les références professionnelles des candidats


